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Edito

C’est une certitude, depuis quinze ans, les 
équipes municipales que j’ai eues l’honneur de 
conduire ont poursuivi leur travail, jour après 
jour, étape par étape, au service de La Londe 
les Maures et de tous ses habitants, avec une 
détermination sans faille.

Depuis quinze ans, nous nous appliquons à 
mettre en œuvre les projets que vous avez 
souhaités pour notre ville et ce de manière 
méthodique. Notre ville a évolué, en bien, en 
mieux, et s’est adaptée à vos besoins, à vos 
attentes. 

Ensemble, nous avons mené des actions 
concrètes qui se traduisent par des 
investissements permettant de donner un 
nouveau visage au centre-ville, de rénover la 
voirie, de prendre soin de notre cadre de vie, 
de promouvoir un développement durable, de 
porter une ambition culturelle.

Des actions qui font de La Londe les Maures une 
ville plus animée, une ville plus sportive, une 
ville plus attentive aux jeunes et à ses seniors, 
une ville plus sûre, une ville plus solidaire, une 
ville plus sobre énergétiquement, une ville 
qui préserve, de manière plus humaine, ses 
services publics de proximité.

Des actions qui s’inscrivent aussi dans le projet 
de territoire porté par la Communauté de 
communes « Méditerranée Porte des Maures ».

Cette période a été rythmée par des défis 
relevés, de belles réussites.

Au fil des années, nous avons fait également 
face à de nombreuses épreuves. Des crises 
climatiques aux enjeux économiques, des 
défis sociaux aux urgences sanitaires, nous 
avons toujours su faire preuve de résilience et 
d’unité, accompagnés en cela par des équipes 
dévouées d’adjoints, de conseillers municipaux 
et d’agents impliqués. 

L’objectif de ce document est de vous rendre 
compte de nos engagements.

Vous y trouverez une rétrospective aussi 
complète que possible sur les embellissements 
que nous avons apportés à notre ville et les 
améliorations que nous avons réalisées. 

En regardant en arrière, nous pouvons être 
fiers de ce que nous avons accompli, mais je 
reste conscient des défis qui nous attendent. 

Je m’engage à continuer à travailler sans 
relâche pour notre ville, à rechercher des 
solutions innovantes aux problèmes qui se 
posent, et à préserver les valeurs qui font de 
notre ville, une ville si chère à mon coeur et si 
précieuse au vôtre.

Notre objectif, aujourd’hui, est de construire 
ensemble un futur désirable pour toutes et 
tous. Vous le savez, notre économie locale 
s’est développée au fil des décennies, sur 
trois fondamentaux  : l’agriculture et plus 
spécifiquement la viticulture, le tourisme et 
l’industrie. Après 30 ans d’absence, Naval 
Group a décidé de revenir s’implanter 
sur notre commune, sur le terrain qui 
lui appartient situé aux Bormettes.  
Je rappelle que notre objectif,  dans 
l’accompagnement de cette réimplantation, 
est de trouver un équilibre entre économie et 
écologie, en n’impactant pas notre avenir mais 
en l’améliorant.

L’implantation de Naval Group aux Bormettes 
est donc incontestablement un plus pour 
notre économie locale, qui offrira de 
nouvelles opportunités professionnelles et de 
développement des compétences locales.

Aujourd’hui, La Londe les Maures est 
reconnue pour son exceptionnelle qualité de 
vie. Un constat que nous sommes heureux de 
partager avec vous. 

Merci pour la confiance que vous nous avez 
accordée. Soyez assurés que nous mettons 
tout en œuvre pour continuer à la mériter. 

J’y consacre toute mon énergie.

Votre Maire,  
François de Canson
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Maîtriser nos finances

En 2008, la Ville se trouvait dans une situation 
critique : surendettée, sans capacité d’investissement 
et engagée dans des dépenses excédant ses recettes, 
sans réserve financière. Grâce à une politique proactive 
et efficace que nous avons instaurée, les résultats 
ont été remarquables. Un effort considérable a été 
déployé pour redresser les finances municipales, et 
aujourd’hui, tous les indicateurs sont positifs. 

Des investissements historiques  
sans augmentation d’impôt
Nous avons réalisé des économies de fonctionnement 
sur divers contrats tels que l’eau, le carburant, 
la téléphonie et les photocopieurs. Nous avons 
également effectué des investissements historiques 
de l’ordre de 110 millions d’euros, tout en maintenant 
les taux d’imposition inchangés depuis 2008, sans 
aucune augmentation d’impôt. En plus de cela, 
grâce à des partenariats solides avec de nombreuses 
institutions, nous avons obtenu de multiples 
subventions provenant du Conseil Régional, du 
Conseil Départemental, de l’État et des Syndicats 
intercommunaux.

Préserver le pouvoir d’achat des Londais
Nous avons harmonisé les tarifs de l’eau entre Valcros 
et les autres quartiers et nous avons réduit le coût 
de l’eau de 6% lors de la renégociation du contrat 
de fourniture. Notre priorité a été de préserver le 
pouvoir d’achat des habitants en instaurant des 
tarifs progressifs, adaptés aux diverses situations 
familiales. Cela s’est traduit par des mesures telles 
que des tarifs ajustés pour la restauration scolaire, 
la crèche, le centre de loisirs, l’accueil périscolaire, 
l’Espace Jeunes, le service des Sports et son école 
municipale, ainsi que l’accès à des installations 
sportives accessibles à des tarifs abordables. Ces 
ajustements tarifaires ont également englobé les 
repas livrés aux seniors, les voyages, le Pass’Sport 
Senior, l’aide aux transports des écoliers, la gratuité 
du stationnement, l’accès libre à des espaces de 
réunions ou festifs.

Les derniers mois ont été marqués par une forte 
inflation qui n’a pas manqué d’impacter le budget de 
la Ville. Si nous devions résumer la situation actuelle, 
il s’agit de continuer à faire de notre Ville, une Ville 
où il fait bon vivre malgré un contexte difficile. La 
Municipalité reste soucieuse de ne pas obérer les 
marges de manœuvres des générations futures. Sa 
capacité de désendettement se situe à 4 ans, le seuil 
d’alerte fixé par l’État se situant à 12 ans...

Nous poursuivons donc la concrétisation méthodique 
et progressive de nos projets pour lesquels vous nous 
avez mandatés avec, pour seuls guides, la finalité 
humaine et le respect des contribuables d’aujourd’hui 
et de demain.

 � 110 millions d’investissement  
pour des équipements de qualité 
planifiés sur la durée des mandats

 � Des taux d’imposition inchangés  
depuis 2008

 � Une gestion rigoureuse et  
maîtrisée des finances publiques

 � Des recherches systématiques  
de subventions auprès de nos  
partenaires institutionnels

 � Les nouvelles actions mises en 
œuvre dans le cadre du plan de  
sobriété énergétique devraient  
permettre la diminution de cette 
consommation de 10% en 2023. 
L’objectif à atteindre est un gain 
de consommation de plus de 20% 
en 4 ans.
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Garantir votre sécurité
La Ville de La Londe les Maures a mis en œuvre une 
politique de sécurité proactive, l’engagement envers 
la protection des Londaises et des Londais étant une 
priorité absolue. Grâce à des initiatives innovantes 
et une collaboration solide avec les services de 
la Gendarmerie et des Sapeurs-Pompiers, nous 
travaillons à créer un environnement sûr et serein 
pour tous.  La Police Municipale est tous les jours au 
contact des administrés et par son action dissuasive, 
elle est un acteur essentiel de la prévention et de la 
sécurité du quotidien.

Des actions concrètes et durables
L’augmentation des moyens humains a été l’une des 
premières actions de l’équipe municipale, portant 
ainsi l’effectif à un policier pour 1000 habitants. 
Cette mesure essentielle a permis la mise en place 
de patrouilles de terrain plus nombreuses. Cette 
stratégie de sécurité publique vise à renforcer la 
présence des forces de l’ordre à proximité des écoles 
pour sécuriser les entrées et sorties de classes 
mais également de patrouiller sur l’ensemble de 
nos quartiers. Ces patrouilles sont déployées de 
manière régulière, à des horaires et dans des lieux 
choisis en fonction des besoins de la population. Par 
ailleurs, avec la création de l’opération « Tranquillité 
Vacances », ce service gratuit vous permet de partir 
en vacances l’esprit tranquille, contribue à dissuader 
les cambrioleurs et à être prévenu en cas d’anomalie. 
Enfin, l’installation d’un Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance nous a permis de 
renforcer la coopération entre les différents acteurs 
locaux concernés par la sécurité et la prévention 
de la délinquance. Ce conseil est composé de 
représentants des forces de l’ordre, des élus, des 

associations, des entreprises et des services sociaux. 
Ce Conseil mène des campagnes de sensibilisation 
auprès des jeunes, auprès des seniors ou auprès des 
personnes en difficulté.

Des investissements conséquents
Depuis 2008, les investissements en terme 
d’équipement pour notre police Municipale ont 
été substantiels. Ils ont notamment concerné 
l’armement des agents, le renouvellement de leur 
équipement, l’achat de logiciels permettant de 
gérer les mains courantes, la fourrière, les arrêtés, 
ou encore l’informatisation des concessions du 
cimetière. L’achat de jumelles radar   permettent à 
nos agents de mieux contrôler les excès de vitesse 
tout comme les radars pédagogiques qui ont un effet 
de sensibilisation et de prévention. De plus, depuis 
2020, la Ville de La Londe a équipé ses principaux 
bâtiments, dont l’ensemble des écoles et crèche, d’un 
dispositif complet de protection qui permet de gérer 
les risques d’intrusions malveillantes mais aussi les 
risques dits majeurs. 

Tout récemment, la Ville de La Londe vient d’équiper 
ses agents de caméras piéton individuelles. Celles-
ci permettent de prévenir les incidents lors des 
interventions, participent à la constatation des 
infractions. Ce dispositif vient renforcer l’action de 
prévention et de sécurité de la Police Municipale, 
qui gère également un réseau de 53 caméras de 
vidéoprotection sur l’ensemble de la commune. La 
Ville s’est engagée à former ses policiers municipaux 
au meilleur niveau pour garantir leurs compétences. 
Des formations théoriques et pratiques, des 
entraînements permanents et des mises en situation 
sont organisés. 

2
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2011

La construction  
de la gendarmerie

Alors qu’elle était appelée à 
disparaître, la construction d’une 
nouvelle gendarmerie a été la priorité 
pour la municipalité, dès sa prise de 
fonction en 2008. Ainsi depuis 2011, 
le nouveau bâtiment abrite un effectif 
de 12 gendarmes, qui assurent la 
sécurité de la ville et de ses environs. 
Cet équipement, composé de 
locaux administratifs et techniques, 
permet également d’accueillir les 
gendarmes et leurs familles dans 
des conditions de travail et de vie 
optimales. Nous voulions que les 12 
logements des gendarmes s’insèrent 
harmonieusement dans le paysage, 
qu’ils y trouvent confort, modernité 
et fonctionnalité.

La Ville à vos côtés
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1 policier pour  
1000 habitants

53 caméras 
de vidéo-protection

Patrouilles 
7j/7

28 défibrillateurs 
installés 

Garantir votre sécurité

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance

Formation aux gestes de sécurité

 � Extension des zones concernées 
par la vidéo-protection

 � Augmentation des effectifs 
de la Police Municipale

 � Multiplication des patrouilles 
de police, en partenariat avec  
la gendarmerie

 � Optimisation des conditions 
de travail de nos forces de police 
et de secours, pour les CCFF et la 
SNSM

Des marqueurs forts
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2013

La reconstruction de l’école 
Antoine-Bussone

La reconstruction de cette école était 
une nécessité absolue. Il était en effet 
devenu impossible de négliger plus 
longtemps le fait de laisser se dérouler 
la scolarité de nos enfants dans 
des locaux qui avaient montré leurs 
limites en terme de fonctionnalité, 
de capacité d’accueil et surtout de 
sécurité. D’une qualité exceptionnelle 
unanimement reconnue de tous, 
une toute nouvelle école remplace 
désormais les anciens locaux de type 
Pailleron.

La Ville à vos côtés
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Privilégier notre jeunesse
La modernisation de nos écoles
La Ville a toujours porté une attention particulière à 
l’École qui prépare au devenir de nos enfants. Ainsi, 
depuis 2008, des moyens conséquents ont été 
consacrés au développement et à la modernisation 
de nos écoles. Ces travaux ont concerné tous les 
établissements avec les remplacements de jeux dans 
les cours, la création d’un préau à l’école Oswald, la 
création de fresques murales participatives… Mais 
aussi : des remises à niveau systématiques durant les 
périodes estivales, la réfection complète de la cour 
de récréation de Moulin-Vieux, la mise en place d’une 
signalisation ludique aux abords des écoles, ainsi que 
la rénovation énergétique de l’école Eugène-Oswald.

Des repas réalisés sur place
Avec 600 repas servis par jour, le Service des 
Affaires Scolaires propose des repas équilibrés et 
goûteux composés d’une entrée, d’un plat et d’un 
dessert. Soucieuse du bien-être des enfants, la Ville 
est particulièrement attentive à l’intégration de 
produits de qualité labellisés Rouge, BIO, ou AOP. 
Véritable enjeu éco-responsable et éducatif, la lutte 
contre le gaspillage alimentaire fait l’objet d’un 
travail ciblé auprès de nos écoliers. Cette démarche 
concertée s’organise au quotidien et mobilise tous 
les acteurs de terrain. Chaque mois, une opération 

de sensibilisation aux produits de saison et de nos 
régions est également organisée. Par ailleurs, un 
menu végétarien a été instauré, une fois par semaine, 
et un menu BIO, une semaine par mois. Quant aux 
contenants en plastique, ils sont désormais bannis. 

Les fournitures scolaires 
Celles-ci sont offertes à l’ensemble des élèves au 
moment de la rentrée des classes. Au total, cela 
représente 49€ par élève et par an. Quant aux 
activités pédagogiques et séjours proposés dans le 
cadre scolaire, ils sont également subventionnés par 
la Ville pour un montant moyen de 132€ par an et par 
enfant. 

Un Espace-Jeunes 
Créé en 2008, cet accueil de loisirs a pour objectif 
éducatif de permettre au jeune public, de 12 à 17 
ans, de se divertir au sein d’un encadrement de 
professionnels. Ouvert tout au long de l’année, 
des animations ludiques, éducatives, culturelles et 
sportives ainsi que des conférences-débats sont 
proposées. A ce jour, 180 jeunes sont adhérents. 
Quant au Bureau Information Jeunesse, labellisé 
« Information Jeunesse » depuis 2018, il accompagne 
les jeunes dans leur parcours vers l’autonomie et 
l’accès aux droits.

L’école maternelle du Moulin-Vieux

3
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2021

Une nouvelle crèche  
et un Relais Petite Enfance

La Ville a fait le choix de créer une nouvelle 
crèche en plein cœur de ville, dans un 
bâtiment récemment construit au cœur 
du quartier Châteauvert. Le multi-accueil 
« Le Jasmin » dispose de 660m2 de locaux 
adaptés avec une cour équipée de jeux, et 
des salles dédiées à l’accueil, aux repas, au 
sommeil et au développement des tout-petits. 
60 enfants peuvent y être accueillis, soit 20 
de plus qu’auparavant, dès l’âge de 3 mois. 
L’équipe compte 23 personnes composées 
de puéricultrices, éducatrices, auxiliaires 
de puériculture, assistantes d’accueil Petite 
Enfance et personnel d’entretien. Cette 
crèche, nouvelle génération, est un projet 
positif, attendu depuis longtemps par bon 
nombre de familles et qui répond désormais 
à un besoin réel de notre population, tout 
comme le Relais Petit Enfance dédié aux 
assistantes maternelles.

La Ville à vos côtés
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 � Un programme pluriannuel 
de réhabilitation des établissements  
scolaires et des cantines afin d’offrir  
à nos enfants et aux équipes  
pédagogiques un cadre agréable  
et sécurisé

 � Un accueil périscolaire,  
installé dans de nouveaux locaux,  
qui apporte des solutions adaptées 
aux besoins des familles

 � Une aide financière au coût  
des transports scolaires 

600 repas servis par jour dans nos cantines

200 adhérents à l’Espace Jeunes

Près de 450 enfants inscrits dans nos centres de loisirs

Privilégier notre jeunesse

Des marqueurs forts
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La Ville à vos côtés
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Agir pour un urbanisme maîtrisé

La Ville de La Londe les Maures a opté pour une 
véritable préservation de l’environnement en 
optimisant les opportunités de développement 
de son agriculture et en évitant la surdensification 
en périphérie du centre-ville et du port. Le PLU a 
permis d’appliquer une politique de développement 
économique et structurel, d’améliorer le cadre de vie 
de nos concitoyens, d’augmenter raisonnablement 
l’offre immobilière, et de faciliter l’accession à la 
propriété au travers de programmes aidés. 

L’urbanisation des quartiers La Cheylanne-
Châteauvert a été limitée à 6 hectares chacun au 
lieu des 40 hectares qui étaient programmés par 
l’ancienne Municipalité. Leur urbanisation aurait 
eu un impact négatif sur notre environnement. En 
limitant l’urbanisation à 6 hectares, la Commune a 
ainsi préservé une partie importante de cette zone 
naturelle. Cette mesure est également cohérente 
avec la volonté de maîtriser l’accroissement de la 
population.

 � Le maintien de La Cheylanne  
en zone agricole

 � La maîtrise de l’accroissement 
de la population 

 � Une identité et un environnement 
préservés

 � Une augmentation raisonnable de 
l’offre de logements

 � Une approche harmonieuse et 
concertée de l’aménagement

La création maîtrisée de logements La Résidence “Duo Soleil”

4
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Avoir le cœur en plus

La Ville de La Londe les Maures place le bien-être de 
ses aînés au cœur de sa politique sociale. Ainsi, afin 
de soutenir nos personnes âgées, le CCAS propose 
des services de qualité, des activités enrichissantes, 
culturelles et sportives, dans un environnement 
favorable au «  bien-vieillir  ». Nos aînés peuvent 
profiter ainsi pleinement de la vie, tout en préservant 
leur indépendance. Les personnes en situation de 
fragilité ou de handicap sont également prises en 
compte de manière individualisée.

Un éventail de services
Le CCAS propose un large éventail de services aux 
seniors, afin de leur permettre de rester autonomes. 
Ainsi, le portage de repas à domicile permet aux 
personnes âgées ou en situation de handicap 
de bénéficier de repas équilibrés et complets. 
En moyenne, 110 personnes bénéficient de la 
livraison des plateaux-repas, ce qui représente 103 
foyers. Cette prestation est facturée en fonction 
des revenus du foyer fiscal. En complément de 
cette aide indispensable, le CCAS propose une 
téléalarme garantissant une intervention rapide en 
cas d’urgence 24h/24h, un transport personnalisé 
lorsque vous rencontrez momentanément des 
problèmes de santé générant des difficultés pour 
se déplacer et une assistance pour les démarches 
administratives. Il offre également un programme 
riche en activités, événements culturels et festifs. Les 
ateliers d’informatique permettent aux seniors de 
s’initier ou de se perfectionner dans l’utilisation des 
nouvelles technologies. Des sorties, des voyages, des 
ateliers thématiques, un cycle de ciné-conférences, 
et le passeport Seniors pour garder la forme sont 
également au rendez-vous tout au long de l’année. 
Le CCAS est également à vos côtés et vous conseille 
pour une demande de logement social sur la 
commune en instruisant les dossiers de demande et 
de suivi, en lien direct avec l’ensemble des bailleurs 
sociaux. 

Les actions en faveur 
des personnes en difficulté
Parmi ses autres missions, le CCAS et la Ville apportent 
un soutien aux individus en situation de vulnérabilité, 
portent une assistance logistique et matérielle aux 
Restos du Cœur… Pour les personnes à mobilité 
réduite, de nombreux aménagements ont été réalisés 
pour faciliter leurs déplacements: multiplication 
des emplacements réservés, aménagements des 
passages piétons et arrêts de bus, mise en place 
d’une navette estivale accessible aux PMR…

La relance du Téléthon
Nous avons réactivé la mobilisation de nos 
associations pour le Téléthon. En plus de la Grande 
Journée organisée chaque année, début décembre, 
une multitude d’activités sont proposées à destination 
des petits et grands… Boum du CMJ, soirée dansante, 
loto, vente de soupe… chacun participe à cette noble 
cause. Les dons collectés et transmis à l’Association 
Française contre les Myopathies (AFM) sont passés 
de 5 250 euros à 21 396 euros entre 2008 et 2023.

La gestion des crises
Le CCAS joue un rôle central dans la gestion des crises, 
qu’il s’agisse d’inondations, d’incendies de forêt, 
ou lorsqu’il a fallu gérer la crise sanitaire du Covid 
avec la distribution de masques à la population et 
l’ouverture, durant 18 mois d’un centre de vaccination 
au sein duquel 40 000 doses ont été administrées.

L’analyse des besoins sociaux - ABS
Celle-ci doit permettre d’appréhender les besoins de 
la population et les actions nécessaires à leur prise 
en charge, que ce soit pour les familles, les jeunes, 
les personnes âgées, les personnes handicapées 
ou les personnes en difficultés économiques et 
sociales. Débutée par une collecte d’informations 
et de données non nominatives visant la population 
du territoire, cette ABS s’est poursuivie par un 
questionnaire participatif. En découleront des 
décisions en matière de politique sociale et familiale.

5
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Au potager dans le cadre des activités du Pass’Sports Seniors

Des journées conviviales à thème

La Ville à vos côtés
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 � Un accompagnement des aînés 
et lutte contre l’isolement 

 � Un maintien des efforts  
budgétaires pour garantir le même 
niveau de services auprès des aînés 
ainsi que des personnes en difficulté

 � Un accueil personnalisé dans 
toutes les démarches

 � Le développement de nos  
interventions auprès des autorités 
sanitaires et sociales, des parte-
naires sociaux afin d’améliorer  
les conditions de vie des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer.

Contribuer au bien-être de nos aînés

soit en moyenne  
110 repas/jour

soit plus de 20 000 km 
parcourus pour l’accom- 

pagnement/transport

auprès de l’assistante  
sociale

distribués chaque année

31 000 repas 
livrés /an 

4 000 inter- 
ventions /an

+ de 530  
RDV /an

2 500 colis  
de Noël

Campagne de vaccination contre la grippe

La journée “Seniors en action”

Des marqueurs forts
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2022

La Maison des Associations
La Nouvelle Maison des Associations, 
située dans le quartier du Châteauvert, 
implantée sur la Place Charles-
Camoin, d’une surface de 1500 mètres 
carrés, offre les conditions idéales 
de fonctionnement regroupant en 
un seul et même lieu une vingtaine 
d’associations. Dotée d’installations 
modernes et fonctionnelles, la 
Maison des Associations a été 
conçue pour répondre aux besoins 
variés de nos associations. Des salles 
polyvalentes pour les réunions et les 
événements aux espaces de travail 
collaboratif, chaque espace a été 
pensé pour favoriser la créativité 
et le développement des initiatives 
associatives.

La Ville à vos côtés
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Aider nos associations
La Ville de La Londe les Maures compte près de 
100 associations culturelles, sportives, de loisirs, à 
but humanitaire, et patriotiques. 

Ces associations jouent un rôle vital en insufflant 
une réelle dynamique à notre ville et en tissant des 
liens sociaux essentiels au quotidien. En réunissant 
les Londais autour de passions communes, les 
associations sont des vecteurs d’intégration, 
d’éducation et d’échange, participant activement à 
la vie sociale et citoyenne de notre commune. 

La Ville soutient financièrement ces associations 
en leur accordant des montants de subventions 
annuelles et facilite l’organisation de leurs 
événements. La Ville met également à leur 
disposition des espaces dédiés pour leurs réunions, 
leurs ateliers, et leurs événements, offrant ainsi un 
cadre propice au dynamisme associatif. 

 � La création d’une Maison 
des Anciens Combattants 

 � Un soutien financier inchangé  
depuis 2008 et une aide logistique 
renforcée

 � La création du Forum  
des Associations

 � Le renforcement des liens  
avec nos villes jumelles de  
Galbiate et Walluf

6

Des marqueurs forts
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La Ville du bien-vivre

2015

Le Pôle Nautique
Tel un navire à quai, ancré sur la 
terre ferme, dressé face à la mer, le 
pôle nautique est né de l’imagination 
fulgurante de l’architecte Jean-
Baptiste Pietri. Inauguré en 2015, il y 
accueille les Services de la Capitainerie 
mais également le Yacht Club, les 
pêcheurs du Sarranier, des salles de 
réunion, de réception, et une terrasse 
avec une vue sur les Iles d’Or à couper 
le souffle.
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Embellir notre espace public

Des routes rénovées
Depuis 2008, une véritable métamorphose a été 
insufflée à nos rues et quartiers, car nous considérons 
que la qualité de vie des Londais repose sur un cadre 
de vie entretenu et agréable à vivre. Cela a impliqué 
une action proactive sur plusieurs fronts : la propreté, 
l’embellissement et l’accessibilité. Notre objectif a 
été de moderniser et de rendre plus conviviaux les 
équipements municipaux, tout en assurant la sécurité 
et l’attractivité des rues, places et esplanades, en 
accord avec leur identité urbaine et leurs fonctions. 
L’ensemble du mobilier urbain a été harmonisé, en 
privilégiant une même gamme, un même coloris. 
Ont été concernés les abris-bus, les jardinières, les 
poubelles, les nouvelles plaques de rues. Dans le 
même temps, les trajets pour les personnes à mobilité 
réduite ont été repensés, tout comme nous avons 
régulièrement entretenu les chaussées et trottoirs. 
Ces priorités sont au cœur de notre action municipale 
pour garantir un espace public accueillant, sûr et 
fonctionnel pour tous.

Ainsi, pour rappel voici la liste des voiries où nous 
sommes intervenus  : la route de Valcros, l’avenue 
de Gaulle, le rond-point de la Garenne, le pont de 
la coopérative et la passerelle en bois, le parvis et 
le parking de l’espace Romboni, le rond-point des 
Bormettes, la route des Borrels, l’avenue du 8 mai, 
la rue des Poilus, la rue des Jardins, le parking 
Oswald, l’avenue des Combattants d’Indochine, la 
route de l’Appié, les parkings et cheminements de 
la résidence du Petit-Bois, les chaussées et trottoirs 
de Marco Polo, Surcouf, le parking Miramar, la rue 
Charcot, Les tritons, les piétonniers de l’Argentière, 
du Pansard, Brutinel, et de La Cheylanne, la rue de 
la Rade, l’impasse de La Décelle, le rond-point des 
Bormettes, la route du Pansard, la rue Marcel-Pagnol, 
la rue Alphonse-Daudet, la rue Henri-Matisse, les rues 
Pasteur et Bussonne, les rues de Bâle, Colombin et 
Arbousier, la route du Haut et Bas Pansard, le parking 
de la salle Yann-Piat, le parking Victor-Hugo, l’avenue 
Alfred Henry, l’avenue Clemenceau, l’avenue Albert-
Roux, le rond-point de la Poste, le boulevard du 
Corail... 

Un lotissement réhabilité par an 
Depuis 2008, un à deux lotissements par an ont été 
réhabilités  : Les Cardarines, le Domaine du Chai, le 
Hameau de la Bastide Neuve, l’agrandissement de la 
zone de stationnement sur la place Debussy, les trois 
places de la Ferme du Plan, Valbosquet, Sainte-Claire, 
Les Soleïades, le Chemin du Puits de la Commune, le 
quartier des Bormettes, Les Acacias, La Décelle, Le 
Pont Blanc..

Une propreté accrue
Quant à la propreté en ville, c’est l’une des grandes 
préoccupations de l’équipe municipale. Conscients 
que la première impression que l’on se fait d’une 
ville est son état de propreté, nos agents municipaux 
redoublent d’attention. Pour nettoyer trottoirs, rues, 
places et faire disparaître les graffitis disgracieux, le 
service « propreté » de la Ville a bénéficié de véhicules 
supplémentaires et mis en place une organisation 
humaine plus efficace et réactive. Vivre au quotidien 
dans une ville propre, fleurie, accueillante, c’est le défi 
qu’il faut relever quotidiennement. La Ville œuvre 
inlassablement en ce sens. Mais cela ne suffit parfois 
pas ! Chacun doit se sentir concerné et responsable 
de la qualité de son environnement. Les attitudes 
inciviques sont encore trop nombreuses. Pour la 
propreté et l’embellissement de la Ville, chaque geste 
compte…

Des plages entretenues
La surface de nos plages, c’est 61 400m2 soit 
l’équivalent de 7 terrains de football  ! En période 
estivale, les plages sont tamisées 7 jours sur 7, de 2h 
à 8h du matin. En parallèle, six agents et un encadrant 
ramassent manuellement les déchets non accessibles 
mécaniquement sur les plages et les espaces verts 
ainsi que les porte sacs.

7
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2018

Avenue Georges-Clemenceau
L’artère la plus fréquentée de La 
Londe, à la fois de par sa configuration 
traversante d’Est en Ouest, mais 
également parce qu’elle est la voie 
la plus commerçante et celle qui 
accueille notre marché le dimanche 
méritait bien une rénovation. Les 
travaux se sont donc déroulés 
d’octobre 2017 à avril 2018, soit 7 
mois de travaux pour ce qui constitue 
l’un des plus importants chantiers 
de la Ville. L’avenue laisse place à de 
larges trottoirs, à une végétalisation 
importante, à un mobilier entièrement 
repensé sans oublier la reprise totale 
des réseaux sous-terrain.

La Ville du bien-vivre
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Des places embellies
Améliorer le cadre de vie des habitants, créer 
des espaces de détente et de convivialité, 
valoriser le patrimoine de la commune, 
tels ont été les objectifs de la Municipalité. 
Les travaux de réaménagement ont porté 
sur plusieurs aspects : l’aménagement 
paysager, l’éclairage et l’amélioration de la 
circulation. Ainsi, tous ces espaces publics 
ont été rendus plus attractifs et conviviaux : 
le parvis de l’Hôtel de Ville, la place des 
Sarments, la place des Sirènes, la place de 
l’Ondine, les places Dumont d’Urville, Jean-
Bart, Bougainville, la place Françoise-Belot 
aux Bormettes, la place Sochet, la place 
Georges-Gras, la placette de la Mairie côté 
Nord, la place Charles-Camoin du quartier 
de Châteauvert. La place Allègre viendra 
compléter la liste dès janvier 2024.
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2016

L’échangeur de Valcros
Ces deux rond-points, attendus 
de longue date, ont solutionné 
les problèmes d’accès au quartier 
de Valcros, du centre-ville et ainsi 
facilité la vie des Londais. A noter 
que lors de ces travaux, un réseau 
d’assainissement pluvial et un bassin 
de rétention ont également été créés 
sous la voirie. Les aménagements 
annexes, plantations, piste cyclable, 
sont venus compléter le tout.

La Ville du bien-vivre
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 � 76 000 mètres linéaires de route 
entretenus par la commune tout au 
long de l’année

 � La rénovation d’un lotissement 
par an, soit 15 chantiers d’impor-
tance menés depuis 2008

 � L’accessibilité pour tous à chaque 
rénovation de voirie, des bâtiments 
communaux, des jardins...

 � L’amélioration et la sécurisation 
des conditions de circulation

 � Le traitement sans délai 
des dégradations et l’augmentation 
des équipes responsables de  
la propreté dans les quartiers

2024

La rue Foch et la place  
Allègre au programme

Toujours dans l’objectif d’améliorer le cadre 
de vie et de poursuivre la rénovation du 
centre-ville, dès le début d’année 2024, il 
est envisagé une réfection totale de la place 
André-Allègre et de la rue Maréchal Foch. Il 
s’agit de réhabiliter totalement cette place 
et d’en faire un lieu d’échange, de vie. Ces 
travaux s’envisagent dans la continuité des 
autres projets conduits en centre-ville, et tout 
particulièrement dans celui de la création 
d’un Centre Culturel, dont une des façades 
est orientée sur cette Place. Ces travaux 
de voirie permettront également la reprise 
complète de l’ensemble des réseaux eaux 
usées, eau potable, pluvial, éclairage public 
et fibre optique.

Harmonisation du mobilier urbain 

Des marqueurs forts

à venir 
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Végétaliser la ville
Un patrimoine arboré qui se développe
Le patrimoine vert de La Londe les Maures est 
composé d’espaces verts d’une superficie totale de 32 
hectares, auxquels s’ajoutent 5590 hectares d’espaces 
boisés. Depuis 2008, la Ville a développé une politique 
de plantation importante, qui a permis d’ajouter 
plus de 1200 arbres à ses espaces verts, dont 500 
dans le parc de La Brûlade. Cette politique s’inscrit 
dans la volonté de la Ville de préserver et d’enrichir 
son patrimoine naturel. La Ville s’est également 
pleinement engagée dans l’opération «1 million 
d’arbres», portée par la Région Sud dans le cadre 
du plan climat régional «Une Cop d’avance». Dans le 
cadre de cette opération, la Ville a planté 200 arbres 
en 2023, en partenariat avec les enfants des écoles. 
Enfin, chaque année, les jeunes élus du CMJ plantent 
une vingtaine d’arbres supplémentaires au sein de La 
Brûlade.  Les plantations d’arbres réalisées par la Ville 
ont plusieurs objectifs : améliorer la qualité de l’air et 
réduire la pollution, réduire les îlots de chaleur urbains, 
favoriser la biodiversité, créer des espaces de loisirs et 
de détente. Les arbres sont des éléments essentiels de 
notre environnement urbain et font l’objet d’un suivi 
sanitaire très attentif. Ils contribuent à rendre notre 
ville plus agréable à vivre et à améliorer la qualité de 
vie des habitants.

Le Jardin La Brûlade plébiscité
La réalisation de ce parc de verdure a été l’un des 
marqueurs forts de l’ambition environnementale de 
la Ville. Ce parc, très apprécié des familles, est un 
véritable poumon vert, lieu de promenades ou de 
pique-nique en famille, apprécié des sportifs avec 
son parcours santé. Le Jardin de La Brûlade est 
également doté d’un potager pédagogique créé en 
2010. Ce dernier regroupe en son sein des plants de 
légumes, des plantes aromatiques, un superbe verger 

et même un poulailler. Il est fréquenté et entretenu 
aussi bien par les enfants des écoles et des centres 
de loisirs que par les seniors. Il contribue à rappeler à 
tous l’importance de la terre et des bons produits qui 
en sont issus et permet chaque hiver, de cuisiner une 
soupe très appréciée.

Des espaces-verts choyés
La rénovation du Jardin des Oliviers a permis de 
redonner tout son lustre à ce parc du centre-ville 
très fréquenté par les familles. Doté de nouveaux 
jeux, de son kiosque à musique et d’une superbe 
fontaine provençale, il a fait l’objet d’une refonte 
complète en 2009 et d’un traitement paysager très 
soigné. La municipalité a également entièrement 
repensé un autre espace-vert en créant le Jardin des 
Citoyens d’Europe, véritable havre de paix, à proximité 
immédiate du centre-ville. Et dans le nouveau quartier 
de Châteauvert, c’est une coulée verte qui a été 
conçue afin de relier le centre-ville à la promenade 
des Annamites. Autant de chantiers majeurs qui ont 
contribué à verdir plus encore la ville.

Des aménagements de voirie 
à l’aspect paysager soigné
À chaque rénovation de ronds-points, de places 
ou de rues, la Ville a systématiquement intégré des 
aménagements paysagers. Ainsi les ronds-points 
Ducourneau, de La Garenne, de Valcros et de la 
Poste ou la création de jardins secs devant le pont du 
Pansard et dans le virage du Châteauvert en sont les 
meilleurs exemples. La réfection des jardins du Petit-
Bois, des abords de la salle Yann-Piat, du Forum de la 
Baie des Isles, le fleurissement du centre-ville, du port, 
les espaces-verts des Bormettes, de la rue Marcel-
Pagnol ou de la place Sochet, sont également des 
réalisations marquantes.

8



3534

2013

Le Parc de la Brûlade
La Brûlade est un espace naturel sen-
sible de six hectares, situé au croise-
ment du centre-ville et de la descente 
vers la mer. La Commune a souhaité 
porter un projet environnemental no-
vateur pour faire de ce site un véri-
table poumon vert et un point de ren-
contre autour de la nature, du sport 
et d’activités conviviales en pleine 
nature pour tous. Au potager et au 
verger des écoles situés dans la par-
tie Nord-Est du terrain sur près de 1,5 
hectares, s’ajoutent des espaces de 
promenade, des lieux de détente, de 
pique-nique, des aires de jeux pour 
les enfants, un skate-park et un par-
cours santé. Depuis 2013, année de sa 
création, La Brûlade s’enrichit chaque 
année de plantations d’arbres effec-
tuées par les Jeunes élus du CMJ.

La Ville du bien-vivre
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Massifs fleuris Surfaces  
de tontes

7 500m2 60 000m2

Massifs secs

700m2

Surfaces  
à débroussailler

30 000m2

 � La création d’espaces verts
 ■ L’Espace Naturel Sensible de La Brûlade

 ■ les entrées de Ville

 ■ le Jardin des Oliviers

 ■ les ronds-points Ducourneau, de la Garenne et 
de La Poste

 ■ les jardins secs devant le pont du Pansard et celui 
du virage du Châteauvert

 ■ les jardins du Petit-Bois

 ■ les abords de la salle Yann-Piat

 ■ le forum de la Baie des Isles

 ■ la création du Jardin des Citoyens d’Europe

 ■ les jardinières du centre-ville, du port et de la 
Place Allègre

 ■ les espaces verts des Bormettes, de la rue Marcel-
Pagnol, de la place Sochet

 ■ la placette Nord de l’Hôtel de Ville

 ■ la coulée verte de Châteauvert

Végétaliser la ville

Le potager pédagogique de La Brûlade

Des marqueurs forts

 � La plantation de 1 200 arbres  
depuis 2008
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Préserver notre environnement
La Londe, ville durable
La Ville a intégré de nouveaux modes de 
fonctionnement pour la gestion de son fleurissement, 
tels que la diminution drastique des insecticides, 
l’intégration raisonnée des intrants chimiques ou 
l’utilisation de plantes endémiques pour préserver 
la ressource en eau. Les agents du service espaces-
verts suivent des formations régulières sur ces sujets 
comme le zéro-phyto, l’arrosage raisonné… Rendre la 
ville plus durable, c’est aussi diminuer sa dépendance 
énergétique. Cela passe par la rénovation de certains 
bâtiments, comme les écoles ou l’Hôtel de Ville. La 
pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de la salle 
Yann-Piat et au Centre Technique Municipal a permis de 
les rendre autonomes énergétiquement. L’installation 
de luminaires basse consommation est désormais 
systématique, l’ensemble du réseau faisant l’objet d’un 
renouvellement par phases. Très attentive à la question 
du risque incendie, qui ravage trop souvent les 
paysages varois, la Ville a mis en place un strict respect 
des Obligations Légales de Débroussaillement qu’elle 
fait respecter avec le concours du Comité Communal 
Feux de Forêt et met un point d’honneur à entretenir 
avec soin les pistes DFCI. Le débroussaillage animal est  
privilégié, quand cela est possible, comme à la Pinède 
du Bastidon ou dans certaines zones de Valcros.

Des labels environnementaux 
La Londe compte “Trois fleurs” au palmarès des 
Villes et Villages Fleuris-Qualité de vie. Un résultat 
remarquable qui se juge à l’aune des efforts faits par le 
service espaces-verts pour repenser le fleurissement 
à base de plantes méditerranéennes et endémiques, 
peu consommatrices en eau. L’utilisation des 
pesticides est écartée et des solutions alternatives plus 
écologiques, comme le paillage, sont favorisées. Les 
plages et les ports de La Londe sont également très 
impliqués en la matière. En témoignent les “Pavillons 
Bleus” qui flottent chaque été sur nos trois plages 
mais aussi sur les ports Miramar et Maravenne. Ces 
labels, signes de l’implication totale de la commune 
pour la cause environnementale, prennent en effet 
en compte la qualité des installations, l’analyse des 
eaux de mer, le tri et la gestion des déchets mais 
aussi plus largement l’ensemble des actions menées 
par la commune tout au long de l’année. Dans le 
même esprit, “Ports Propres” couronne la volonté de 
la commune de maintenir ses installations portuaires 
aux dernières normes environnementales. Enfin, le 
label “Vignobles et Découvertes”, permet de mettre 
en valeur l’excellence du vignoble londais, le savoir-
faire ancestral des vignerons et leur implication dans 
des pratiques toujours plus durables.

Un littoral préservé
La Londe est particulièrement engagée dans la 
protection de son littoral et des fonds-marins. La 
Londe est ainsi signataire, depuis 2021, de la “Charte 
Pélagos” pour la préservation des mammifères 
marins en Méditerranée. Un engagement qui se lit 
également à travers la “Charte zéro-déchets” et dans 
la “Charte de préservation des posidonies”. A ce 
titre, la Ville entretient, chaque automne, ses plages 
en réalisant d’important travaux de confortement 
de ses ganivelles, la mise en tas du sable et la pose 
des posidonies en bordure du littoral afin de lutter 
contre l’érosion côtière, lors des grandes tempêtes 
hivernales. La Ville s’implique également dans des 
projets pilote comme l’installation de “Bio-Hut”, 
véritables nurseries à poissons, immergées dans le 
port Miramar. Enfin, grâce à l’opération “Nettoyons 
le Sud”, qui a lieu chaque printemps, à l’initiative de 
la Région Sud, c’est un vrai mouvement citoyen qui 
s’engage en faveur de l’environnement, mobilisant 
des centaines de personnes sur nos plages pour 
y ramasser toutes sortes de déchets. En saison 
estivale, le Projet Neptune, installé au cœur du Pôle 
Nautique, sensibilise le public à la préservation des 
fonds marins méditerranéens. Dans le même esprit, la 
Ville participe avec les pêcheurs locaux à l’opération 
“IP Smart Waste” portée par la Région Sud, autour 
des engins et filets connectés afin de diminuer la 
pollution plastique en mer.

Un service dédié à l’environnement
Afin d’intégrer la question environnementale dans 
toutes ses décisions et actions, la Ville s’est dotée d’un 
service Environnement. Fort de 7 agents, il a pour 
objectifs la sensibilisation à l’environnement avec la 
mise en place de projets éco-citoyens, l’information 
sur les énergies renouvelables, sur le tri sélectif… Il 
suit les projets et des dossiers environnementaux de 
la Ville, notamment l’attribution du Pavillon Bleu, le 
balisage informatif des plages et du sentier littoral ou 
le suivi des analyses des eaux de baignade. Il organise 
de nombreuses manifestations pour sensibiliser les 
administrés et les scolaires à l’environnement, avec 
“Nature en Fête” en mai, un cycle de conférences 
annuel, des interventions dans les écoles et les 
centres de loisirs, la distribution de bacs à compost 
gratuits aux habitants… Le service environnement 
travaille main dans la main avec le service Espaces-
Verts, doté de 18 agents, qui assure l’entretien de 
tous les espaces-verts de la commune.
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Trois fleurs Villes & Villages fleuris Vignobles et Découvertes

Territoire Vélo Pavillon Bleu

Charte PélagosMarianne d’Or de l’environnement

La Ville du bien-vivre

Nos Labels 
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 � La mise en place d’un plan 
de sobriété énergétique 

 � L’amélioaration de notre  
fleurissement afin d’obtenir  
la 4e fleur au concours des Villes  
et Villages Fleuris

 � L’incitation au tri sélectif et 
l’extension des points d’apport 

 � La lutte contre le bruit  
et les incivilités

Port Propre

 Opération de nettoyage des plages “Nettoyons le Sud”

Débroussaillage animalier à la Pinède du Bastidon

Préserver notre environnement

Des marqueurs forts

Nos Labels 



4140

La Ville du bien-vivre



4140

Perpétuer la mémoire

La Ville de La Londe porte une attention toute 
particulière à son patrimoine. De la préhistoire à 
l’époque contemporaine, sans oublier son riche passé 
industriel, maritime et agricole, La Londe dispose de 
nombreux atouts patrimoniaux. Des visites guidées 
aux Journées Européennes du patrimoine en passant 
par le petit train touristique, le patrimoine de La 
Londe est mis en valeur toute l’année. L’entretien 
de celui-ci, mais également son exposition au public 
sont autant d’axes prioritaires pour la municipalité. 
La commune est enfin très attachée au devoir de 
mémoire qu’elle perpétue tout au long de l’année, 
au travers des cérémonies et des actions auprès des 
scolaires.

Monuments et passé industriel
La ville entretient son patrimoine historique et 
culturel. Le site du Dolmen de Gaoutabry, l’un des 
plus anciens du Var, a ainsi été rénové, afin de le 
rendre plus accessible et de l’inscrire pleinement dans 
le circuit des visites patrimoniales de la commune. Le 
pressoir à huile, datant du XVIIe siècle, autrefois placé 
sur un rond-point, est quant à lui désormais, mis en 
valeur au Jardin des Oliviers, au cœur d’un ilot de 
verdure. Le patrimoine religieux fait également l’objet 
de toutes les attentions. La cloche de l’église de la 
Nativité a ainsi été entièrement restaurée. Déposée, 
nettoyée dans les règles de l’art par une entreprise 
spécialisée  puis réinstallée en haut du clocher, la 
cloche datant de 1872 et pesant 216kg, a d’ailleurs 
fait l’objet d’une belle exposition et des conférences 
données par un campaniste, un ouvrier spécialisé 
dans la restauration des cloches. Enfin, la Ville met 
à l’honneur le passé industriel, autour du quartier 
des Bormettes. Les mines de zinc argentifère du XIXe 
puis l’usine des torpilles au XXe siècle font ainsi l’objet 
de visites guidées mais aussi virtuelles, enrichies de 
photos et de 3D, grâce à l’application smartphone 
Archistoire. 

La mémoire de la libération de La Londe 
Très impliquée dans le devoir de mémoire, La 
Londe, aux côtés de ses associations patriotiques,  
ne manque pas de commémorer les Londais morts 
pour la France. La Libération de la commune, le 17 
août 1944 est ainsi l’occasion d’un défilé de véhicules 
d’époque de l’association Provence 44, toujours très 
apprécié. Un chemin de la mémoire proposant 10 
stations sur les lieux mêmes des faits héroïques de 
la libération a été créé. Enfin, les élèves des écoles et 
leurs représentants du Conseil Municipal Jeunes sont 
également associés aux cérémonies et se rendent 
chaque année sur les différentes stèles de la commune 
à la découverte de l’Histoire du Débarquement de 
Provence.

Culture et traditions maritimes
Notre patrimoine viticole et oléicole est au cœur de 
nombreuses visites guidées visant à promouvoir et 
à mettre en valeur ces savoir-faire ancestraux. Par 
ailleurs, la Saint-Pierre, saint patron des gens de mer 
et des pêcheurs est dignement célébrée chaque fin 
juin. Le port de La Londe compte d’ailleurs plusieurs 
pointus, l’embarcation traditionnelle des pêcheurs 
méditerranéens. Dernièrement, le ‘Pépito’, un pointu 
entièrement refait à neuf par l’association ‘Les vieux 
gréements londais’, et véritable bateau d’intérêt 
patrimonial exceptionnel, est venu compléter la 
flotte. Enfin, le patrimoine culturel est mis en valeur 
grâce aux visites guidées proposées autour du livre 
‘les Javanais’ de Jean Malaquais qui retrace la vie 
des mineurs aux Bormettes, mais aussi du peintre 
officiel de l’Histoire de France de la première moitié 
du XIXe siècle, Horace-Vernet, pour lequel un cycle 
de conférences et une exposition au Musée d’Art de 
Toulon sont organisées afin de célébrer les 160 ans 
de sa disparition.
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Soutenir la culture
Une terre de culture
La Ville de La Londe les Maures s’anime au rythme 
d’une politique festive rayonnante et offre l’op-
portunité de venir applaudir des artistes au talent  
reconnu. Vianney, Chimène Badi, Elodie Frégé, André 
Manoukian, Charlie Winston, Emile et Images … ont 
ainsi marqué de leur empreinte les scènes londaises. 
Au même titre que les jazzmen du « La Londe Jazz 
Festival  », les peintres, sculpteurs, photographes, 
comédiens et bien d’autres artistes ont trouvé à 
La Londe, une terre de culture. Chaque année, la  
programmation culturelle et festive de notre Ville 
propose des évènements riches et variés, qui font 
la promotion des arts et de la créativité sous toutes 
leurs formes.

Conférences et ateliers 
En plus de ces festivals, concerts, expositions et 
spectacles, La Londe les Maures propose également 
d’autres événements culturels, tels que des confé-
rences, des ateliers ou encore des animations pour 
enfants. 

Des exemples de créations
Le Printemps des Peintres, les expositions de la gale-
rie Horace-Vernet, le Festival des Oliviers, le Salon des 
écrivains londais, les nuitées du Gospel, la Fête des 
Vins, la patinoire et son village de Noël, Imagin’Air, les 
pièces de théâtre, la fête d’Halloween, le Festival de 
Légo, les feux d’artifice estivaux et de Noël, les fêtes 
traditionnelles du 14 juillet et du 17 août...

 � Favoriser les expositions  
d’artistes locaux au sein de la  
galerie Horace-Vernet

 � Proposer un programme  
événementiel riche et  
éclectique, été comme hiver

 � Promouvoir et favoriser 
des événements à rayonnement 
régional

Un cinéma à la Baie des Isles
La Commune envisage la réhabilitation du 
Cinéma situé au Forum de la Baie des Isles. 
L’opération consiste en la remise en état du 
local mais également en une requalification 
de la salle avec du matériel de projection 
vidéo et sonorisation neuf. Dans le cadre 
des travaux, la gestion de l’accessibilité 
impose des aménagements importants pour 
assurer la desserte des personnes à mobilité 
réduite. A terme, la salle disposera d’environ 
85 places. La réhabilitation du cinéma est 
un projet ambitieux et très attendu par les 
Londais. Il permettra de proposer un espace 
de qualité, et de contribuer au dynamisme 
culturel de la commune.
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Encourager le sport

La Ville de La Londe, reconnue « Ville sportive » par le 
Comité Départemental Olympique Varois, encourage 
vivement la pratique sportive. Des jeunes aux 
seniors, des sports individuels aux sports collectifs, 
La Londe entend promouvoir le sport pour toutes 
les générations.  La Municipalité apporte un soutien 
appuyé aux associations et clubs sportifs, assure 
l’entretien et la rénovation des équipements sportifs 
et peut s’enorgueillir d’accueillir ou d’organiser de très 
nombreuses manifestations sportives d’envergure.

De nouvelles infrastructures 
Depuis 2008, la Ville a réalisé nombre de nouveaux 
équipements sportifs afin de diversifier les pratiques 
et d’offrir aux clubs des équipements aux dernières 
normes. Parmi celles-ci, on peut noter la création 
d’une salle de musculation municipale, entièrement 
équipée de matériel neuf avec du personnel formé à 
l’encadrement de la pratique. La Ville s’est également 
dotée d’un gymnase pour les scolaires, lors de la 
reconstruction de l’école Antoine-Bussone. Enfin, 
La Londe dispose désormais d’un grand gymnase, 
à proximité du Collège François-de-Leusse. Cette 
structure, équipée d’un mur d’escalade, d’un terrain 
de handball, de terrains de basket, de volley et de 
badminton, peut accueillir des compétitions de 
niveau régional avec une capacité de 250 personnes 
dans les tribunes. Ces nouvelles infrastructures sont 
plébiscitées par les Londais comme par les sportifs 
de haut niveau pour lesquels La Londe est une 
destination de choix. Ce fut le cas pour les équipes de 
France de ski alpin féminin, de nombreuses équipes 
de rugby du top 14 dont le RCT, des plongeurs 
ou des skippers, sans oublier nombre d’équipes 
cyclistes professionnelles. A ces réalisations viennent 
s’ajouter différentes infrastructures créées au fil des 
ans comme le skate-park et le parcours santé de 
La Brûlade, l’extension et la réfection des courts de 
tennis, la création d’une pelouse synthétique et d’un 
club-house au stade Guillaumont, la réfection de la 
pelouse naturelle et des tribunes du stade Vitria, ou 
la mise aux normes de la salle de basket Hortense-
Poli aux Bormettes… Enfin, la Ville a également 
initié la création de pistes douces pour les vélos, 
permettant d’obtenir, depuis 2018, le label « Territoire 
Vélo  » décerné par la Fédération Française de 
Cyclotourisme.  

Le sport pour tous 
Sur 690 enfants scolarisés en maternelle et en primaire, 
+ de 90 % sont concernés par les activités sportives. 
Organisées par les agents du Service Sports&Loisirs 
dans le cadre scolaire, lors des cycles pétanque, 
voile ou athlétisme, les tests d’aisance aquatique, 
sans oublier le cross des écoles au printemps, lors 
des vacances avec les stages sportifs, ou tous les 
mercredis dans le cadre de l’École Municipale des 
sports et de Voile, les jeunes Londais aiment et 
pratiquent tous les sports. Les adultes ne sont pas 
en reste, profitant d’un large panel de sports, indiciel 
ou collectifs, proposés par 46 associations dans 13 
structures sportives municipales. Enfin les seniors sont 
également concernés avec les tournois de pétanque 
intergénérationnels et le Pass’sports Senior. Ce 
dernier propose une multitude d’activités sportives 
à partir de 60 ans, visant à maintenir et à développer 
les capacités physiques, intellectuelles, à diminuer 
la sédentarité et à favoriser la communication. Pour 
l’année 2023/2024, 350 personnes ont adhéré au 
Pass’Sports Senior. La Ville a également mis en place 
la pratique du sport sur ordonnance. Des activités 
physiques adaptées aux personnes dont l’état de 
santé le nécessite sur prescription médicale, sont 
proposées par le service Sports&Loisirs depuis 2021.

Des événements rassembleurs
La Londe peut se prévaloir de dénombrer plus de 
310 jours d’événements sportifs par an. Rencontres 
de championnat, tournois mais aussi des évènements 
d’exception. La Maurin des Maures et le Trail de 
La Londe en avril, La Course du Soleil en juillet, le 
Défi des Vignes fin octobre ou le Vétathlon des 
Bormettes en janvier sont de ceux-là, rassemblant 
des centaines d’adeptes de la course à pied et du 
VTT, dans des paysages naturels de toute beauté. 
Mais c’est toute l’année que La Londe vibre avec le 
sport. Au fil des années, La Londe a ainsi accueilli 
ou organisé des rondes cyclistes nocturnes, des 
départ d’étapes du Tour Méditerranéen, des rondes-
roller nocturnes, des soirées de boxe, sans oublier 
la réception des Championnats d’Europe de Rugby 
ou des entraînements délocalisés du RCT. Et chaque 
année, les valeurs du sport sont célébrées lors de la 
remise des Trophées des Champions ou des Jeunes 
Champions.
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Le grand gymnase
Ce gymnase, tant attendu, vient 
compléter les équipements de notre 
ville qui ont, dans leur globalité, été 
rénovés. Il accompagne l’évolution 
de nos structures dédiées au sport, 
au même titre que le furent la 
salle de musculation municipale, la 
salle de sports de combats Perrin, 
la salle Hortence-Poli dédiée au 
Basket, les stades Guillaumont et 
Vitria entièrement rénovés, l’espace 
naturel sensible de La Brûlade voué 
aux sports de plein air… Ce nouveau 
bâtiment, d’une surface totale de 
1830 m2, est doté de vestiaires 
joueurs et arbitres, d’une infirmerie, 
de tribunes de 250 places mais aussi 
d’un mur d’escalade de 32 voies et 
d’un plateau permettant d’accueillir 
un terrain de handball, de basket-ball, 
7 terrains de badminton, un terrain de 
volley, 6 tables de ping-pong, et des 
agrès de gymnastique.

La Ville qui avance
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46 
associations 

sportives

13  
structures 
sportives

+ de 310  
jours 

d’événements par an au Pass’Sports senior

350 
adhérents

 � Un soutien appuyé à nos  
associations et clubs sportifs

 � La rénovation du patrimoine  
sportif

 � L’accueil et l’organisation des  
manifestations sportives  
d’envergure

Encourager le sport

Le Stade Guillaumont : rénovation de la pelouse synthétique, un nouveau club-house

La salle de musculation

Le Trophée des Jeunes Champions Londais

Des marqueurs forts
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Promouvoir notre territoire
La Communauté de Communes  
“Méditerranée Porte des Maures”
Fruit d’une démarche concertée associant les 
communes de La Londe les Maures, Bormes les 
Mimosas, Pierrefeu du Var, Cuers, Le Lavandou et 
Collobrières, «  Méditerranée Porte des Maures  » 
témoigne d’une ambition commune de favoriser 
l’émergence de projets communautaires tout en 
préservant la solidarité à l’égard des communes 
membres. Dotée de plusieurs axes stratégiques en 
matière de redynamisation économique, de gestion 
des déchets, de tourisme, de transition énergétique 
et écologique, d’aménagement numérique, 
d’agriculture, d’habitat ou de gestion des risques, 
la Communauté de Communes œuvre à des projets 
structurants pour nos territoires. La création de la 
Communauté de Communes «  Méditerranée Porte 
des Maures  » a été actée, par arrêté préfectoral, le 
30 juillet 2010 avec les Communes de Bormes, Cuers, 
Pierrefeu et La Londe les Maures. Le 1er janvier 2013, 
les Communes du Lavandou et de Collobrières ont 
rejoint notre intercommunalité. 

L’Office Intercommunal de Tourisme
L’Office de Tourisme devenu intercommunal, 
répond désormais aux exigences législatives de 
répartition des compétences entre les collectivités 
territoriales. Relogé sur le port, dans des locaux 
spacieux et accueillant, notre Office de Tourisme 
est entré dans l’ère de la modernité. Une synergie 
a été développée pour favoriser l’attractivité de La 
Londe avec les autres communes de « Méditerranée 
Porte des Maures  » favorisant ainsi le dynamisme 
économique de l’ensemble des acteurs du tourisme 

sur l’aire intercommunale. Les efforts mis en place, 
dans sa mission d’accueil, de conseil, d’animateur 
économique et de promotion du territoire, ont permis 
à notre office de tourisme d’entrer dans l’univers du 
e-tourisme avec un panel d’outils numériques visant 
à répondre avec toujours plus d’efficacité et de 
rapidité aux demandes. La refonte des documents 
de communication, une présence sur les réseaux 
sociaux, l’obtention du classement en catégorie 2 ont 
également été des avancées notables.

Économie et Emploi
Nous avons, au cœur de notre engagement, la volonté 
constante de soutenir l’économie locale et de favoriser 
la création d’emplois au sein de notre territoire. Nous 
encourageons l’achat local grâce à des campagnes de 
sensibilisation ou des animations pour promouvoir la 
valeur ajoutée de nos commerçants locaux et de nos 
agriculteurs, renforçant ainsi la vitalité économique 
de notre ville. Depuis 2008, de nombreuses actions 
ont été engagées telles que la création de Forums 
de l’emploi en intercommunalité, un soutien à la 
Mission Locale CORAIL pour l’emploi des jeunes, le 
lancement de l’application « La Londe Commerces », 
le recrutement d’un référent commerce, l’organisation 
de forums pour les professionnels du tourisme, 
l’octroi d’aides lors de la crise sanitaire du covid… 
Par ailleurs, la création de bornes «arrêt minute» de 
stationnement libre aux abords des commerces de 
proximité a constitué un atout de plus, alors même, 
que l’ensemble de nos parkings sont restés gratuits. 

L’arrivée de Naval Group aux Bormettes participera, 
à n’en pas douter, à la redynamisation économique 
de notre Ville, avec des centaines d’emplois à la clé.
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La Londe, une terre agricole
Nous comptons près de 100 exploitations agricoles 
sur notre Commune. La production viticole domine 
l’ensemble du territoire ; celle-ci représentant en 
effet plus de 75% de la superficie agricole utilisée. 
Elle compte une trentaine de domaines viticoles dont 
les superficies dépassent aisément plusieurs dizaines 
d’hectares. Les domaines viticoles développent 
une offre qualitative couronnée par l’AOC Côtes de 
Provence La Londe et ont su diversifier leur activité, 
via l’œnotourisme notamment. L’oléiculture, quant 
à elle, n’a cessé de progresser : trois domaines, 
avec leurs moulins, sont situés sur la commune et 
produisent des huiles dont une partie est labellisée 
AOC huile de Provence. Quant à l’activité horticole 
et le maraîchage, elle couvre environ 104 hectares. 
Cette dynamique est une fierté et la Municipalité ne 
manque jamais d’être aux côtés des agriculteurs en 
les accompagnant avec la Chambre d’Agriculture. 
Grâce à l’expertise de cette dernière, un projet 
environnemental expérimental a été mené auprès 
des 33 domaines membres de l’association « AOC La 
Londe  ». Il est axé sur deux actions : la protection 
du vignoble contre les ravageurs, et l’entretien des 
sols. Il convient ainsi d’accompagner les viticulteurs 
dans la transition agro-écologique, de limiter le 
ruissellement et l’érosion des sols dans le cadre de 
l’application du PAPI Côtiers des Maures, d’élaborer 
et d’accompagner le volet agricole du Plan Climat 
Air Energie du Territoire, de favoriser les reconquêtes 
agricoles, notamment en tant qu’outil de lutte contre 
le risque incendie, et de favoriser les installations 
agricoles.

La Ville qui avance
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 � Une politique de parkings gratuits

 � La défense du commerce de 
proximité en soutenant les  
associations de commerçants  
du Port et du centre-Ville par la 
mise en place d’actions culturelles 
et festives indispensables à  
l’attractivité des commerces

 � La création de forums de l’emploi

 � Un Office de Tourisme  
qui repositionne son image

Promouvoir notre territoire

L’Office de Tourisme Intercommunal & ses nouveaux locaux sur le Port

L’application La Londe Commerces

Des marqueurs forts

Une terre d’exception
Le terroir et le savoir-faire des 
agriculteurs londais sont, chaque année, 
mis en lumière lors du Salon International 
de l’Agriculture. Régulièrement primée, 
la production agricole recueuille entre 
20 et 30 médaillés d’or, d’argent ou de 
bronze au Concours Général Agricole. 
Les vins rouges, blancs et rosés, dont de 
nombreux domaines sont classés en AOC 
Côtes de Provence - La Londe, profitent 
d’un climat et d’un sol exceptionnels, 
entre Terre et Mer, qui font toute leur 
typicité. Il en va de même pour les huiles 
d’olive, produites sur les contreforts 
du massif des Maures. Distingués et 
reconnus, les vins et les huiles de La 
Londe, participent à la promotion de 
notre ville en France et partout dans le 
monde.
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Améliorer les services publics

La proximité comme ADN
La proximité est l’un des piliers fondamentaux de 
la vision de la Municipalité pour La Londe. Dans cet 
esprit, nous nous efforçons constamment d’améliorer 
la qualité de vie de nos citoyens. Que vous soyez 
jeune adulte, parent, actif ou retraité, nous souhaitons 
que vous vous sentiez ici, chez vous, entouré d’un 
environnement accueillant et bienveillant. La clé du 
succès réside dans l’efficacité de nos services publics. 
Nous savons que vous attendez une administration 
municipale qui fonctionne de manière fluide et 
réactive, qui sait entendre vos besoins et y répondre 
avec diligence. Nous travaillons sans relâche pour 
garantir leur excellence. Nous nous sommes engagés 
à maintenir une communication ouverte, en écoutant 
attentivement vos suggestions et en apportant des 
solutions pratiques. 

La Maison France Services 
Au nombre de plus de 1300 en France, les Maisons 
France Services ont été créées afin de  faciliter les 
démarches des citoyens et des usagers auprès des 
administrations, en regroupant, en un même lieu, 
neuf partenaires que sont les Finances publiques, 
la CAF, l’Assurance Maladie, l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés, Pôle Emploi, la Poste, la MSA, 
le ministère de l’Intérieur et un point Justice. Ainsi, 
notre Ville dispose depuis 2022, de sa propre Maison 
France Services. Qu’il s’agisse de déclarer ses 
revenus, d’établir un permis de conduire, d’obtenir 
un document en ligne, de rechercher un emploi, 
de préparer sa retraite, de faire face à un conflit 
ou un litige, la Maison France Services est là pour 
accompagner les Londais dans leurs démarches 
administratives quotidiennes. Prochainement située 
dans l’avenue Albert-Roux, elle bénéficiera de locaux 
neufs et d’un accueil confidentiel.

Une nouveauté : carte d’identité 
et passeport enfin délivrables
Depuis avril 2023, le Service de l’État Civil délivre les 
cartes nationales d’identité et les passeports. A ce 
jour, plus de 1500 titres ont été délivrés. La démarche 
se fait tout d’abord de manière numérique, via le 
site de la Ville qui indique la marche à suivre et les 
documents à fournir pour pré-remplir la demande qui 
sera établie sur le site officiel de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés. C’est également sur le site de 
la Ville qu’il faut prendre rendez-vous pour finaliser 
la procédure. Ce nouveau service, tant attendu par 
nos administrés, permet désormais aux usagers de 
disposer de titres dans des délais réduits, sans pour 
cela se rendre dans les autres Communes, comme 
cela était le cas auparavant.

Les réunions de quartiers 
Assurer le fonctionnement quotidien de notre 
Commune, préparer et lancer de nouveaux projets, 
veiller à la qualité de notre cadre de vie, tout cela 
se fait dans le même mouvement, avec attention 
et dévouement, en accordant un soin particulier à 
l’écoute et au dialogue. Ainsi, chaque année, l’équipe 
municipale organise des réunions de quartiers qui 
sont l’occasion de poursuivre un travail d’information 
et d’échanges avec les Londaises et les Londais. Ces 
réunions sont nécessaires à l’équipe municipale parce 
qu’au-delà de la mise en œuvre de son programme, 
elles lui permettent de s’adapter à la conjoncture afin 
de faire face aux besoins nouveaux. Qu’il s’agisse 
de propreté, de sécurité, de voirie, de circulation, 
d’aménagements, d’équipements ou d’animation, 
ces rencontres sont des lieux d’information, de débat 
et de concertation sur les projets intéressants votre 
quartier ou l’ensemble de la ville.
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2024

Extension de l’Hôtel de Ville
Débutée en septembre 2023, cette 
extension, comportant un étage, va 
permettre de repositionner plusieurs 
services communaux, actuellement 
implantés sur des sites distants de 
l’Hôtel de ville et logés dans des es-
paces devenus vétustes. De quoi fa-
ciliter les démarches administratives 
puisque les principaux services muni-
cipaux seront ainsi concentrés en un 
seul et même lieu.

La Ville qui avance



5756

 � L’ouverture de la Maison France 
Services

 � Un service dédié aux passeports  
& cartes d’identité

 � Un guichet unique 
pour les familles

 � La tenue de réunion de quartiers

 � Un système d’alerte 
à la population par sms

 � La dématérialisation 
des démarches administratives

 � L’obtention de 5@ au label Villes 
et Villages Internet

Améliorer les services publics

La Maison France Services, prochainement installée sur l’avenue Albert-Roux

Le service de Passeports & Cartes d’Identité

Des marqueurs forts
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Nicole Schatzkine  
Adjointe aux Affaires scolaires

François de Canson  
Maire de La Londe les Maures 

Président de MPM &  
Vice-Président Région SUD

Serge Portal 
Adjoint à l’Agriculture 

& aux Forêts

Catherine Baschieri 
Adjointe à l’Action 
sociale & au 3e âge

Jean-Marie Massimo 
Adjoint aux Sports  

et à la Vie Associative

Pascale Isnard 
Adjointe à la 

Commande publique

Une équipe à votre écoute

Gérard Aubert 
Adjoint à l’Urbanisme

Laurence Morgue 
Adjointe au Tourisme 

et à la Jeunesse

Jean-Jacques Depirou 
Adjoint au Port  

et aux Commerces

Cécile Augé 
Adjointe à 

l’Environnement  
et au Cadre de vie

Les adjoints
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Bernard Martinez 
CM délégué aux finances

Sandrine Martinat 
CM déléguée à la 
communication

Ludovic 
Chalmeton

Daniel 
Grare

Nathalie Ruiz Marine 
Pomarede

Salah  
Brahim-Bounab

Éric 
Dusfourd

Marie-Noëlle 
Gerbaudo-Leonelli

Jean-Louis Arcamone 
CM délégué aux travaux

Stéphanie Lombardo 
CM déléguée à la culture

Prix Pierrat 
CM délégué à la sécurité

Christian Bondroit
CM délégué à la vie associative

Les conseillers municipaux délégués

Les conseillers municipaux

Nicolas  
Mignot

Laureen 
Pipard

Johann  
Legallo

Sylvie  
Mazzoni

David 
Le Bris

Valérie 
Aubry

Sophie 
Enrico

Sandrine 
Bourdon

Christian 
Fabre

Sylvie 
Bruno
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Téléphone : 04 94 01 55 00 / E-mail : contact@lalondelesmaures.fr

@villedelalondelesmaures

www.ville-lalondelesmaures.fr

« Merci à mes élus,
merci au personnel communal,
merci pour la confiance que vous me témoignez,
tout au long de l’année.»

François de Canson
Votre Maire  


